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Diplôme Universitaire 
 

« Formation aux principes et techniques de l’inventaire en situation locale » 

 
R E G L E M E N T  D E S  E T U D E S  

 
Composante de rattachement  :  FLLASHS 
Composante de gestion : UMR CNRS 6240 LISA (équipe ICPP) 
Responsable pédagogique et scient if ique  : Pr. D. VERDONI  

 
1. Dispositions générales  
 
A. Présentation du diplôme 
 
L’objectif du diplôme rattaché pédagogiquement à la FLLASHS et géré scientifiquement par l’UMR 
6240 LISA, (équipe Identités, Cultures : les Processus de patrimonialisation), consiste en la 
réalisation de l’inventaire préliminaire du patrimoine bâti de la Corse sur la base de territoires 
pertinents (cf. carte des cantons de la Corse) sous la responsabilité pédagogique et scientifique du 
Professeur Dominique Verdoni. 
 
Il repose sur une formation théorique et pratique de trois mois aux principes et techniques de 
l’inventaire (concept de Patrimoine, outils et méthodes de collecte de données, actions sur sites), 
assurée par l’Université de Corse Pasquale Paoli / Le service Patrimoine CTC/ Le Ministère de la 
Culture et de la Communication, ainsi que sur un stage de neuf mois sur le terrain. Ce stage, 
encadré par un tuteur et réalisé dans un territoire précis (1 canton), va permettre à l’étudiant de 
collecter les informations (description, localisation, etc.) nécessaires à l’enrichissement de la base 
de données nationale « Mérimée ». 
 
Durant la période de stage, l’étudiant présentera un état d’avancement de ses travaux tous les 
deux mois à l’équipe pédagogique du diplôme. L’ensemble des données sera intégré à la 
Médiathèque Culturelle de la Corse et des Corses pour restitution publique avant transfert au 
Ministère de la Culture et la de Communication.  
 
 
Equipe pédagogique : 
 
-Université de Corse :  
 

Verdoni Dominique Professeur 

Gherardi Eugène Professeur 

Cancellieri Jean André Professeur 

Di Meglio Alain Professeur 

Comiti Jean Marie Professeur 

Fogacci Tony Professeur 

Lari Vannina Maître de conférences 

Santini Don Matthieu Maître de conférences 

Alberti Vanessa Maître de conférences 
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Colonna Romain Maître de conférences 

Venturini Marie Michèle Maître de conférences 

Van Cauwelaert Vannina Maître de conférences 

Nonza Angélique Maître de conférences 

Luzi Christophe Ingénieur de recherche 

Lepidi Véronique Ingénieur d’étude 

Mattei Nicolas Assistant ingénieur 

 
Des représentants du Ministère de la Culture et de la Communication ainsi que de la Direction 
de la Culture et du Patrimoine de la Collectivité Territoriale de Corse assureront également 
des enseignements. 
 
Responsable pédagogique et scientifique: Pr. Dominique Verdoni 

 
B. Frais d’inscription 
 
Les frais d’inscription au DU s’élèvent à 65 €. Ils seront à régler lors de votre inscription 
administrative avant le 7 janvier 2013, ainsi que d’éventuels frais de couverture de Sécurité 
Sociale si nécessaire. Le DU se déroule sur une année civile mais est à cheval sur deux années 
universitaires, une deuxième inscription sans frais devra être effectuée avant le 30 septembre 
2013 (formation, stage et session d’examen inclus). 
 
 
C. Organisation des enseignements  
 
Le DU se déroulera à partir du 7 janvier 2013 jusqu’au 13 janvier 2014.  
Du 7 janvier au 31 mars, se déroulent 12 semaines de formation théorique et pratique.  
Du 1er avril au 31 décembre, auront lieu les 9 mois de collecte de données sur le terrain, intégrant 
4 périodes d’une semaine chacune de bilan d’étape à l’université. 
Du 6 janvier au 13 janvier 2014, se déroule la session d’examen (à l’oral devant jury) avec 
restitution des travaux à l’équipe pédagogique. 
 
Calendrier : 
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Maquette de formation : 

DU « Formation aux principes et techniques de l’inventaire en situation locale »  

  
    

UE (coefficient) Eléments pédagogiques CM TD Eq. TD 
Durée 
totale 

étudiant 

UE 1 (coef. 1) Définition et typologie du patrimoine 12 9 27 21 

Historique et évolution du 
concept de patrimoine (108 h) 

Les processus de patrimonialisation 
(M3C) 

12 9 27 21 

Eléments de recontextualisation du 
patrimoine de la Corse 

12 9 27 21 

Description du patrimoine 
(inventaire, thésaurus…) 

12 9 27 21 

UE 2 (coef. 1) Méthodes enquêtes de terrain 12 9 27 21 

Outils et méthodes (126 h) 

Méthodes de collectes de données 12 9 27 21 

Gestion de projet 12 9 27 21 

Utilisation bases de données 12 9 27 21 

Trois actions sur site   18 18 18 

UE 3 (coef. 1) Approches juridiques 12 9 27 21 

L'institution patrimoine  
acteurs et système (81 h) 

Médiation culturelle 12 9 27 21 

Politiques culturelles nationales et 
territoriales 

12 9 27 21 

UE 4 (coef. 3) Suivi de stage 85 85 

Stage de terrain Mise en pratique 9 mois   

Durée totale formation     400   

 
2. Conditions d’accès au DU 

A. Conditions générales 
 
Le DU est accessible à tout public sans restriction d’âge et de diplôme requis sur présentation 
d’un dossier d’inscription et d’un entretien devant jury.   
Parmi les étudiants inscrits dans ce DU, il est prévu d’attribuer 20 bourses d’un montant de 1 565 € 
nets mensuels sur une durée de 12 mois à compter du mois de janvier 2013 jusqu’au mois de 
janvier 2014. 
 
Procédure et calendrier de dépôt des dossiers de candidature au DU « Formation aux principes et 
techniques de l’inventaire en situation locale » : 
 
 
Les dossiers de candidature au DU seront disponibles à partir du 5 novembre 2012, soit en 
téléchargement sur les sites http://univ-corse.fr et http://umrlisa.univ-corse.fr, soit au secrétariat de 
l’UMR CNRS 6240 LISA, campus Mariani. 

http://univ-corse.fr/
http://umrlisa.univ-corse.fr/
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Les dossiers seront envoyés à l’adresse suivante avant le 03 décembre 2012  
(le cachet de la poste faisant foi) : 

 
Laboratoire LISA 

A l’attention de M. Aurélien Leoni 
Université de Corse 

Campus Mariani BP 52 
20250 CORTE 

  
Chaque bourse sera attribuée après examen du dossier et audition devant le jury. 
 

Pour la sélection des candidats à l’audition, le jury sera particulièrement attentif aux critères 
suivants que les candidats prendront soin de bien mettre en valeur dans leur dossier : 
 
- les compétences techniques (nouvelles technologies, outils bureautiques) (2 points) 
- l’autonomie de transport (2 points) 
- les disponibilités sur une année (2 points) 
- les compétences générales dans le domaine corse (2 points) 

 
Les candidats boursiers dont les dossiers ont été pré-sélectionnés, seront convoqués ensuite par 
courrier pour être auditionnés par le jury des bourses qui sera composé de : 
 
 - Mme Dominique Verdoni, Professeur, Université de Corse Pasquale Paoli responsable 
pédagogique et scientifique du DU. 
 - M. Pascal Ottavi, Professeur, Université de Corse Pasquale Paoli doyen de la Faculté de 
Lettres 
 - Mme Marie-Michèle Venturini, Maître de conférences, Université de Corse Pasquale Paoli 
vice doyen de la Faculté de Lettres 
 - M. Romain Colonna, Maître de conférences Université de Corse Pasquale Paoli, 
encadrant tuteurs 
 - Mme Véronique Lepidi, Ingénieur d’études CNRS, UMR LISA 
 
L’entretien sera évalué sur 12 points. L’université s’engage à publier avant le 10 décembre 2012 la 
liste des candidats boursiers retenus. 
 
B. Dispositions administratives et juridiques spécifiques aux boursiers 
 
Les cours seront obligatoires. En cas de non assiduité au cours ou en cas d’abandon du stage en 
cours d’année, l’étudiant devra rembourser l’intégralité des sommes perçues. 
L’étudiant devra céder ses droits de propriété intellectuelle sur le travail réalisé durant le DU. 
Un contrat de cession de droit à parapher, dater et signer par le candidat sera joint au dossier 
d’inscription. 
 

3. Modalités d’évaluation 
Contrôle continu (QCM, Validation technique et scientifique des entrées dans la base de 
données, état d’avancement bimestriel) 
 
Examen terminal (épreuve orale de restitution de l’ensemble du travail devant jury).  
 
Les mentions attribuées au DU sont : TB (+ de 16/20), B (de 14/20 à 16/20), AB (de 12/20 à 
14/20), Passable (de 10/20 à 12/20). 

Contact : 
Aurélien LEONI 

UMR CNRS 6240 LISA 
Mail: linventaire@univ-corse.fr 

Tél. : 04 95 45 06 03 

mailto:linventaire@univ-corse.fr

